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Article 2 :

La paix, la liberté et la solidarité sont les principes politiques fondateurs de l’Union.

L’Union respecte le droit international. Elle applique les décisions de l’Organisation des
Nations Unies.
L’Union reconnaît le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Elle s’interdit toute ingérence

dans l’expression du suffrage universel des Etats qui la composent.

L’Union agit dans le monde afin d’assurer un développement équilibré, responsable et

respectueux des diversités.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


